
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 15 novembre 2019 

Mission 2 : le combat pour l'équité territoriale M2

Action 5 : agir au plus près des habitants A5

Avenants de prolongation des conventions relatives à l'activité
d'agents vacataires placés auprès des Directions 
départementales des territoires et de la mer afin de contribuer
à l'engagement et au paiement des dépenses FEADER dans un 
cadre de gestion déléguée

La Commission Permanente,

VU le  règlement (UE)  n° 1303/2013 du 17 décembre 2013 portant  dispositions
générales  pour  la  mise  en  œuvre  des  Fonds  européens  structurels  et
d’investissement de la période 2014-2020,

VU le règlement (UE) n° 1305/2013 du 17 décembre 2013 relatif  au soutien au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement
rural (FEADER),

VU la  décision  de  la  Commission  européenne  C(2015)  6083  du  28  août  2015
portant approbation du Programme de développement rural de la région des
Pays  de  la  Loire  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  agricole  pour  le
développement rural,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la  délibération  du  Conseil  régional  du  18 décembre 2015  modifiée  donnant
délégation du Conseil régional à la Commission permanente,

VU la  loi  n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et  d'affirmation des métropoles et  notamment ses articles  78 et
suivants, 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil régional du 26 février
2016  relative  à  la  mise  en  place  d’un  plan  d’actions  prioritaires  pour
l’agriculture dans les Pays de la Loire ,

VU la délibération de la commission permanente du Conseil régional du 7 juillet
2017 approuvant la mise en place du modèle des conventions avec les cinq
Directions départementales des territoires (et de la mer) du territoire ligérien
bénéficiant de l’appui de deux agents vacataires dédiés à l’engagement et au
paiement des dépenses FEADER pour une période venant  à échéance le 31
décembre 2017 ,

1



VU la  délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil  régional  du  17
novembre 2017 approuvant le modèle des avenants de prolongation jusqu’au
31 décembre 2018 des conventions joint avec les Directions départementales
des territoires (et de la mer) disposant de l’appui de deux agents vacataires
dédiés à l'engagement et au paiement des dépenses FEADER pour une période
venant à échéance le 31 décembre 2017,

VU la  délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil  régional  du  23
novembre 2018 approuvant le modèle des avenants de prolongation jusqu’au
31 décembre 2019 des conventions joint avec les Directions départementales
des territoires (et de la mer) disposant de l’appui de deux agents vacataires
dédiés à l'engagement et au paiement des dépenses FEADER pour une période
venant à échéance le 31 décembre 2018,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT l'avis de la commission Finances, ressources humaines, affaires générales,
coopération  interrégionale,  affaires  européennes  et  coopération
internationale

Après en avoir délibéré,

APPROUVE 
le modèle des avenants de prolongation jusqu’au 30 juin 2021 des conventions avec les 
Directions départementales des territoires (et de la mer) disposant de l’appui de deux agents 
vacataires dédiés à l'engagement et au paiement des dépenses FEADER (annexe 1) ; 
 
AUTORISE 
la Présidente à signer ces avenants-types avec chacune des cinq Directions départementales 
des territoires (et de la mer) concernées. 
 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Contre : Groupe Rassemblement National des Pays de la Loire, Groupe Alliance des Pays de la
Loire - Traditions et Libertés 

REÇU le 18/11/19 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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